LES ASSOCIATIONS ELTERN – 67 et 68

Associations de Parents d’Elèves de l’Enseignement Bilingue

[image: image1.jpg]






( - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 


BULLETIN D’ADHESION 2009-2010

M./Mme Nom………………………..………………………………  Prénom…………………………………..

Adresse ……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone ………………………………………………. E-mail ……………………………………………….

Je déclare adhérer à l’Association    
(  Eltern 67

(  Eltern 68

pour un montant de 
(  20 € (cotisation de base, abonnement à l’Eltern Journal inclus)




(  30 € (cotisation de soutien, abonnement à l’Eltern Journal inclus)

(Cocher les cases correspond à vos choix) – Cotisation déductible fiscalement : un reçu vous sera adressé avec la carte d’adhérent
Bulletin à renvoyer, accompagné de votre chèque, à : Eltern 50 Avenue de Colmar  68025 COLMAR Cedex

Compléter au dos SVP(
LES ASSOCIATIONS ELTERN – 67 et 68

Associations de Parents d’Elèves de l’Enseignement Bilingue

DES OBJECTIFS

· Informer les parents sur la vie de leur établissement scolaire (organisation de la scolarité) et écouter les parents s'exprimer sur leur vécu
· Apporter conseil et soutien aux parents et équipes de parents qui souhaitent participer à la vie de leur école ou collège
· Représenter les parents auprès des instances administratives et éducatives (dans les écoles, collèges et lycées, auprès de l'Education Nationale, …)
· Aider et accompagner les parents qui ont inscrit leur(s) enfant(s) en voie bilingue 
L’APPRENTISSAGE DES LANGUES A L’ECOLE

· Donner la priorité à l'allemand, langue régionale et langue européenne, base pour bien apprendre l'anglais et d'autres langues

· Permettre un apprentissage précoce, dès l'école maternelle ou en famille, par le biais de l'enseignement bilingue paritaire et par le biais de l'initiation à l'allemand (3h hebdomadaires) pour toutes les classes de primaire et de maternelle

· Assurer la continuité du cursus bilingue de la maternelle au lycée 

DES PRINCIPES
· Développer des projets qui donnent la priorité à l'intérêt de l'élève
· Respecter les principes d'indépendance et de pluralisme grâce à la diversité des adhérents

· Travailler en partenariat avec les enseignants, les autorités scolaires, les élus, les autres associations

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Mon/mes enfant(s) scolarisé(s) :

	Noms et prénoms
	Date de naissance
	Etablissement
	Classe

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Je souhaite : 
(  Participer à la vie de l’association



(  Participer au Conseil d’Ecole, être délégué de classe, administrateur 



(  Recevoir des informations complémentaires sur : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………..






Secrétariat


50 Avenue dAlsace  68025 COLMAR Cedex





Tél. 03.89.20.46.74


Fax 03.89.20 43 79





E-mail:eltern68@wanadoo.fr
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DES SERVICES POUR VOUS ET VOS ENFANTS





ELTERN organise :	





Des réunions d’information sur l’apprentissage des langues de la maternelle au lycée


Un soutien à l’éducation bilingue en famille, informations sur le plurilinguisme, conseils pour trouver des supports : livres, cassettes, CD-Rom en allemand….


Une diffusion d’informations sur les séjours linguistiques, les loisirs et vacances en pays germanophones et les activités transfrontalières accessibles aux enfants et adolescents


Des activités pour les jeunes en allemand








L’INFORMATION, C’EST IMPORTANT !





ELTERN propose :	 





Une revue trimestrielle, 


ELTERN JOURNAL, diffusée  gratuitement à tous ses adhérents


Des "flash-mails" qui vous informent entre deux parutions de L'ELTERN JOURNAL


Des fiches pratiques sur divers thèmes, à votre disposition


Un fonds documentaire,


Une permanence et un accueil personnalisé





L'association est agréée en tant qu'association de parents d'élèves par le Ministère de l'Education Nationale� et est, à ce titre, autorisée à intervenir dans les écoles  (organisation de réunion avec les parents).
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